
Journée thématique d’échanges
« La démarche Grand Site de France du Cirque de Navacelles : une

source d’inspiration pour la gestion des territoires »

1er juin 2018 à Blandas (30)

COMPTE- RENDU

Cette  journée  s’inscrit  à  la  fois  dans  le  cadre  des  journées
thématiques  initiées  par  le  Réseau  Paysage  Occitanie  et  dans  celui  des
ateliers des territoires portés par les CAUE du Gard et de l’Hérault. 

Environ soixante-quinze personnes (services de l’État,  associations,
professionnels,  agents  de  collectivités,  élus  locaux,  universitaires…)  se
sont  retrouvées  à  Blandas  pour  découvrir  le  territoire  du  Cirque  de
Navacelles, labellisé Grand Site de France le 5 janvier 2017 et pour échanger
autour de la mise en œuvre de ce projet de territoire : 20 ans de démarches,
dispositifs, gestion, actions.

Introduction de la journée

Mot d’accueil de Jean Claude GONZALEZ, maire de Blandas ; Laurent PONS, maire
de Vissec et  Président  du syndicat  mixte  du Grand Site  de France du Cirque de
Navacelles et Roland BOISSIERE, maire de Saint Maurice-Navacelles

Louis VILLARET Président du Réseau des Grands Sites de France 
Les Grands Sites de France constituent de belles aventures pour transmettre ce qui nous a
été légué. Il faut entre 15 et 20 ans pour être labellisé. Sachant que sur ces temps longs, les
élus et les techniciens peuvent se succéder, il faut de la persévérance et de la volonté. Pour
faire  face  aux  difficultés  (conflits  entre  les  personnes,  conflits  d’usages,  évolution  des
usages…), il faut donc être bien compris, avoir le soutien de l’Etat et éviter toute confusion.
Ce qui est important c’est la méthode car il s’agit d’une véritable démarche d’aménagement
du territoire et les enjeux doivent permettre de dépasser les conflits.
Il s’agit de déboucher sur un projet de territoire global, croisant nature, espace, agriculture,
métiers  d’art…Il  s’appuie  sur  le  paysage  qui  est  évolutif  et  qui  doit  s’inscrire  dans  la
modernité.  Pour  mener  à  bien  ce  projet  il  est  essentiel  que  les  élus  soient  aidés  et
accompagnés.

Maryse GIANNACCINI Présidente du CAUE du Gard et Vice-Présidente de l’UR Les
CAUE d’Occitanie
Le territoire du Cirque de Navacelles s’est engagé dans cette démarche ambitieuse depuis
30  ans  avec comme objectif  de  préserver  la  qualité  paysagère  du  site  et  mieux  gérer
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l’accueil des visiteurs. Durant ces années les CAUE du Gard et de l’Hérault ont apporté
leurs compétences pour accompagner ce projet.  C’est donc tout naturellement qu’ils  ont
choisi le site de Navacelles pour cette journée thématique d’échanges du Réseau Paysage
Occitanie et pour leurs ateliers des territoires. La présence de nombreux participants à cette
journée atteste de l’intérêt du sujet. Il est important de remercier les personnes qui se sont
mobilisées pour organiser ces journées.

Alain GUGLIELMETTI, DREAL Occitanie /DSPO remercie le Syndicat mixte et les CAUE
pour  leur  implication  dans  l’organisation  de  la  journée.  Articuler  cette  journée  avec  les
ateliers de territoire des CAUE s’inscrit tout à fait dans l’esprit du Réseau Paysage qui a un
rôle de facilitateur et souhaite valoriser les projets locaux. Le Réseau Paysage, initiative
Midi-Pyrénées se déploie sur l’ensemble de la région Occitanie et cette journée dans le
Gard participe à sa construction.  Le Réseau Paysage s’inscrit  dans la dynamique de la
convention européenne du Paysage. Il s’agit d’affirmer que le paysage n’est pas le résultat
d’actions subies mais qu’il doit pouvoir faire l’objet d’actions volontaires pour sa valorisation.
La démarche des Grands Sites de France en est une bonne illustration.
Le programme du Réseau Paysage Occitanie se poursuivra cette année avec la journée
régionale le 28 juin à Saïx dans le Tarn et une journée thématique d’échanges dans la vallée
du Vicdessos organisée par le PNR des Pyrénées Ariégeoises.

Périmètre du Grand Site (source Syndicat Mixte)
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Le cirque de Navacelles, du site classé de 1942 au 
Grand site de France

Marc ESTEBEN, inspecteur des sites du Gard DREAL Occitanie (DSPE) et Laurent
PONS Président du syndicat mixte du Grand Site de France du Cirque de Navacelles
(Cf. diaporama)
La démarche de protection et  de valorisation  du Cirque de Navacelles  s’inscrit  dans la
durée, du premier classement du site en 1942 au label Grand site de France obtenu en
2017. Historiquement après une première approche de protection sur un périmètre restreint,
il est apparu évident de pouvoir étendre le périmètre et de développer une dynamique de
gestion.  Progressivement  le  site  classé  a  été  étendu,  en  1976,  1991…et  2018  (dans
l’attente de l’avis du Conseil d’Etat). Le classement n’est pas un aboutissement mais plutôt
l’occasion d’interpeler les différents acteurs sur l’état du site. L’Opération Grand Site (OGS)
a permis d’accompagner une dynamique locale. L’aventure a commencé en 1979 par un
courrier d’expropriation envoyé par le Préfet aux propriétaires concernés par le projet de site
classé. En réaction, une association de protection du site s’est constitué et le dialogue s’est
progressivement  engagé.  L’intercommunalité  s’est  construite  en  plusieurs  étapes (1987,
SIVU avec 4 communes gardoises et le soutien du CAUE du Gard ; 1990 intégration de 2
communes de l’Hérault ; 1995 création d’une association intercommunale de mise en valeur
du site ;  2007 création  du syndicat  mixte  de Navacelles  avec la  participation  des deux
Départements)  passant  progressivement  d’une  démarche  contrainte  à  un  projet  de
développement local. 
L’OGS est un projet partenarial porté par l’Etat et les collectivités. Pour le site de Navacelles
trois objectifs sont identifiés : préserver le cœur du site, mieux accueillir le public, impulser
et partager un projet de gestion du site. Ces objectifs sont déclinés en programmes d’action
dont le dernier en date (2017/2023), a permis notamment de conclure des conventions avec
les  CAUE  du  Gard  et  de  l’Hérault  pour  le  suivi  architectural  et  paysager  des  projets
d’aménagements portés par les particuliers et les collectivités.

Le rôle du Syndicat mixte, gestionnaire du Grand site.

Caroline SALAÜN, directrice du syndicat mixte du Grand Site de France du Cirque de
Navacelles
(Cf. diaporama)
Le Syndicat mixte : 14 communes, 2 communautés de communes, 2 départements, 46 000
ha, 1600 hab. Le territoire s’étend sur : la partie méridionale du causse du Larzac, le causse
de Campestre et Luc et le causse de Blandas.
Le cirque est constitué d’un ancien méandre de la Vis, formé il y a 6 000 ans. Le site classé
regroupe le village toujours habité, le cirque et les gorges. Il est marqué par le contraste
entre les espaces arides des plateaux et la végétation riche du cirque. 
Le cirque de Navacelles dispose d’une forte notoriété et attire 250 000 visiteurs par an.
Le  rôle  principal  du  syndicat  mixte  est  la  mise  en  place  et  le  suivi  de  documents  de
référence pour la gestion du site. Il travaille avec différents partenaires dans le cadre de
conventions :

- CPIE des causses méridionaux pour la gestion et l’animation des sites Natura 2000
et le suivi des actions agro-environnementales,

- Bien Unesco Causses et Cévennes,
- CAUE du Gard et de l’Hérault.

Les  retombées  économiques  se  concrétisent  par  l’augmentation  de  la  fréquentation
touristique et l’allongement de la durée de fréquentation.
En conclusion, le syndicat mixte permet d’articuler les différents périmètres, de mobiliser les
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différentes  politiques  publiques  dans  un  souci  de  complémentarité  et  d’animer  la
gouvernance, la coopération et le collectif.

Anne VOURCH directrice du Réseau des Grands Sites de France
L’évolution du Grand Site du Cirque de Navacelles est une bonne illustration des évolutions
observées  sur  les  Grands  sites  au  niveau  national.  Les  démarches  sont  passées
progressivement  d’une  approche  « chirurgicale »  à  un  projet  de  territoire  holistique,
s’appuyant sur le paysage.
Le réseau des grands sites de France a été créé en 2000, il mobilise notamment les outils
du paysage : atlas, observatoires, plans de paysage, chartes…

Architecture et paysage dans le programme OGS, la 
charte paysagère et architecturale et son animation.

Marc ESTEBEN, inspecteur des sites du Gard DREAL Occitanie (DSPE)
(Cf. diaporama)
Présentation du projet de réhabilitation du belvédère de Blandas : concours d’idée, choix du
projet s’inscrivant dans la logique paysagère du lieu marqué par une doline, 3 belvédères au
lieu des 7 prévus initialement.

Myriam BOUHADDANE-RAYNAUD paysagiste au CAUE du Gard
(Cf. diaporama)
La charte paysagère et architecturale a été réalisée à l’initiative des élus par un bureau
d’études sur une période de 5 ans (2009/2014). Elle a fait l’objet d’une large concertation :
34 réunions, 180 personnes rencontrées et elle s’attache à décrire précisément les identités
et les caractéristiques du territoire. Le document produit, structuré en 3 parties (constats,
enjeux,  orientations),  est  largement  animé  et  constitue  une  référence  pour  évaluer  les
projets sur le territoire.

Patrick GALZIN architecte au CAUE du Gard
(Cf. diaporama)
Sur la base de la charte paysagère et architecturale, les CAUE du Gard et de l’Hérault
assurent un conseil architectural auprès des porteurs de projet (particuliers et communes)
dans le cadre de conventions. La mission se passe bien lorsque le projet est pris en amont
en revanche quand le permis de construire est déjà établi, les relations peuvent être plus
difficiles avec les pétitionnaires.

Caroline SALAÜN, directrice du syndicat mixte du Grand Site de France du Cirque de
Navacelles
La charte constitue aussi un document de référence pour les bâtiments agricoles et pour les
documents d’urbanisme. Cependant, à la différence des PNR, les Grands Sites n’étant pas
reconnus comme personnes publiques associées (PPA), la prise en compte de la charte
reste volontaire et non obligatoire.

En conclusion, quelques questions des participants : 
- Quel  positionnement  du  Grands  Sites  concernant  les  projets  de  panneaux

photovoltaïques ? Il  existe des demandes modestes de la  part  d’agriculteurs,  les
projets sont examinés avec les CAUE, partenaires incontournables pour l’animation
de la charte.

- Que se passe-t-il lorsqu’un porteur de projets veut faire son projet à tout prix, malgré
les enjeux de franges entre espaces agricoles et espaces urbains identifiés dans la
charte ? Le maintien de la  silhouette des villages,  des dolines et  l’ouverture des

Réseau Paysage Occitanie / Journée thématique d’échanges 
Grands Sites de France / 1er juin 2017 page 4

http://www.occitanie.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/07_aspasie_kamberou-patrick_galzin.pdf
http://www.occitanie.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/06_myriam_bouhaddane.pdf
http://www.occitanie.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/04_marc_esteben2.pdf


paysages, sont assez bien compris car la charte permet de bien argumenter.
- La charte n’est pas opposable, un maire insiste sur l’importance de disposer d’un

document opposable du type « site patrimonial remarquable » pour contraindre les
porteurs de projet (cf. Grand site de Minerve).

Visites du Grand Site de France du Cirque de 
Navacelles

Crédit Photos Armaël MOREAU, étudiant stagiaire à l’UR Les CAUE d’Occitanie

Déambulation sur le circuit des belvédères de
Blandas

Les aménagements dans le hameau de Navacelles depuis les
belvédères,  commentés  par  Hervé  PIQUARD  du  cabinet
Atelier  Sites,  Marc  ESTEBEN DREAL Occitanie  et  Roland
BOISSIERE, maire de Saint Maurice-Navacelles
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Présentation  d’un  exemple
d’ouverture  des  milieux,  les
travaux  et  le  suivi  par
l’observatoire photographique des
paysages,  CPIE  des  causses
méridionaux

Aménagements de la place de Sorbs, commentés par Claudine FRONTIN première adjointe au Maire
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Les participant(e)s 
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Site Internet du Réseau Paysage Occitanie
Suivez le lien
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